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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Am 28. Oktober 2015 richtete der Bundesrat die Botschaft zum Bundesbeschluss über
einen Verfassungsartikel über Klima- und Stromabgaben an das Parlament. Der
Bundesrat sieht vor, zur Verminderung von Treibhausgasemissionen und zur Förderung
eines sparsamen und rationellen Energieverbrauchs Abgaben auf Treibstoffe und Strom
zu erheben und möchte entsprechende Artikel in die Verfassung aufnehmen. Die
Klimaabgabe soll die bisherige CO2-Abgabe ablösen und die Stromabgabe den
Netzzuschlag ersetzen. Die Abgaben sollen so bemessen sein, dass sie einen
Lenkungseffekt haben und einen Beitrag zur Erreichung der Klima- und Energieziele des
Bundes leisten. Die Mittel aus den Abgaben sollen an Bevölkerung und Wirtschaft
zurückfliessen. Erstbehandelnder Rat ist die grosse Kammer. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.10.2015
NIKLAUS BIERI

Ende Januar 2017 beriet die UREK-NR über den Verfassungsartikel über ein Klima- und
Energielenkungssystem (KELS). Die Kommission lehnte das als zweites
Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 angelegte Lenkungssystem mit 24 zu 0
Stimmen ab (1 Enthaltung). Zwar war das vom Bundesrat in Aussicht gestellte
Energielenkungssystem in den Verhandlungen zum ersten Massnahmenpaket der
Energiestrategie 2050 gerade von bürgerlichen Parlamentariern mit Blick auf die
Fördermassnahmen als das bessere, weil ökonomisch effizientere Mittel bezeichnet
und als Argument zur Befristung der Fördermassnahmen verwendet worden. In der
Kommissionsdebatte zum KELS wurde von bürgerlicher Seite nun aber bemängelt, das
Lenkungssystem verteure die Energie, insbesondere die Treibstoffe, vor allem für die
ländliche Bevölkerung zu sehr und hätte vor dem Volk keine Chance. Das KELS fand
auch auf rot-grüner Seite keine Unterstützung, da bezweifelt wurde, dass das
Lenkungssystem griffig ausgestaltet werden würde: Die Fördermassnahmen des ersten
Massnahmenpakets seien einem halbherzigen oder zahnlosen Lenkungssystem
vorzuziehen. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.01.2017
NIKLAUS BIERI

Im März 2017 debattierte der Nationalrat über den Verfassungsartikel über ein Klima-
und Energielenkungssystem (KELS). Nachdem die UREK-NR im Januar einstimmig
Nichteintreten empfohlen hatte, deklarierten alle Fraktionen der grossen Kammer, dass
sie nicht auf die Vorlage eintreten wollen. Die Parteien argumentierten dabei sehr
unterschiedlich. Während die SVP ein Energielenkungssystem und die Energie- und
Klimaziele insgesamt in Frage stellte, betonten FDP und CVP die Schwierigkeiten für die
Wirtschaft, welche das KELS nach sich ziehen würde. Stefan Müller-Altermatt (cvp, SO)
sagte für die CVP-Fraktion, das KELS sei „in der besten aller Welten das beste aller
Systeme". Da wir aber nicht in der besten aller Welten leben würden, lehne die CVP die
Vorlage ab. Eric Nussbaumer (sp, BL) hielt fest, dass es bereits eine
Verfassungsgrundlage für Lenkungsabgaben gebe und das KELS deshalb nicht notwendig
sei. Grüne und Grünliberale lehnten das KELS ebenfalls ab, betonten aber die
Wichtigkeit eines Massnahmenmixes zur Erreichung der Energie- und Klimaziele.
Obschon ein Nichteintreten quasi von Beginn der Debatte an feststand, dauerte die
Diskussion über zwei Stunden. Dies war vor allem auf die zahlreichen Fragestellungen
aus der SVP-Fraktion zurückzuführen: Insgesamt 39 Fragen stellten Mitglieder der SVP-
Fraktion den Rednerinnen und Rednern der anderen Fraktionen, zumeist mit dem Ziel,
deren Haltung zum ersten Massnahmenpaket der Energiestrategie 2050 in Frage zu
stellen. Die meisten Wortmeldungen kamen dabei von Magdalena Martullo-Blocher,
Adrian Amstutz, Albert Rösti, Walter Wobmann, Christian Imark und Toni Brunner. Das
abschliessende Votum von Bundesrat Maurer für das KELS änderte nichts: Die grosse
Kammer beschloss ohne Gegenantrag Nichteintreten. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.03.2017
NIKLAUS BIERI
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Energiepolitik

Le Conseil fédéral a ouvert au mois de mars une procédure de consultation
concernant la taxe d'incitation sur le CO2. Selon le projet, l'introduction de la taxe sera
progressive et frappera la consommation d'énergie d'origine fossile et les carburants en
fonction de leurs émissions de CO2. A son entrée en vigueur, dans l'hypothèse que
celle-ci ait lieu au 1er janvier 1996, la taxe s'élèvera à CHF 12 par tonne de CO2 émis
pour ensuite être portée de CHF 24 en 1998 à CHF 36 en l'an 2000. Par ces mesures,
les autorités fédérales s'attendent à ce que le produit de la taxe rapporte CHF 1,4
milliard dès la mise en oeuvre de la troisième étape. Les deux tiers de cette somme
seront redistribués aux particuliers et aux entreprises, le Conseil fédéral souhaitant se
réserver le tiers restant pour le financement de mesures énergétiques et de politique
de l'environnement en Suisse et à l'étranger. En ouvrant cette procédure de
consultation, le gouvernement a ainsi devancé l'Union européenne, estimant qu'en
vertu de ses engagements écologiques dans le cadre d'Energie 2000 et lors de la
Conférence de Rio, il ne pouvait attendre plus longtemps l'introduction d'une taxe
analogue dans les pays de l'UE. Il a toutefois tenu à préciser que cela n'excluait pas une
harmonisation ultérieure avec la législation européenne en la matière. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.03.1994
LIONEL EPERON

S'étant heurtée à de fortes résistances durant la procédure de consultation, la volonté
du gouvernement d'introduire une taxe sur le CO2 a été reportée suite à la décision
des autorités fédérales d'accorder la priorité au financement des Nouvelles
transversales ferroviaires alpines par une augmentation de 10 centimes du prix des
carburants. Revenant ainsi sur son intention de taxer le gaz carbonique dès l'année
prochaine, le Conseil fédéral a néanmoins opté pour l'élaboration - d'ici à l'été 1996 -
d'un projet plus général de loi sur la réduction des émissions de CO2 définissant les
objectifs à atteindre en la matière pour les années 2005, 2010 et 2020. Bien que la
réglementation envisagée table notamment sur la conclusion d'accords volontaires par
les milieux économiques, la taxe sur le CO2 avec toutes ses modalités (taux maximum,
montants, étapes, etc.) figurera également à l'inventaire des instruments auxquels il
sera possible de recourir au-delà de l'an 2000. Elle ne sera cependant prélevée que si
les objectifs de réduction souhaités par la Confédération demeurent inatteignables, et
ce malgré le programme Energie 2000, la loi sur l'énergie et les prélèvements pour
financer les NLFA. Les recettes qui pourraient alors être récoltées seront par ailleurs
intégralement redistribuées aux contribuables, conformément au souhait de la majorité
des acteurs ayant pris part à la procédure de consultation. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.09.1995
LIONEL EPERON

Conformément à ce qu'il avait annoncé en 1995, le Conseil fédéral a mis en
consultation un nouvel avant-projet de loi sur la réduction des émissions de CO2 dont
l'objectif est de parvenir, d'ici à l'an 2010, à une diminution de 10% des rejets de
dioxyde de carbone dans l'atmosphère par rapport à 1990. Pour ce faire, le
gouvernement table sur les efforts volontaires des entreprises et des particuliers ainsi
que sur certaines mesures déjà en vigueur ou prévues dans le cadre de la politique de
l'énergie (programme Energie 2000 et loi sur l'énergie), de la politique des transports
(redevance poids lourds liée aux prestations) et de la politique des finances
(augmentation de 10 centimes du litre d'essence pour le financement des NLFA). La taxe
sur le CO2 qui avait été vivement combattue en 1994 n'y figure qu'à titre subsidiaire,
puisque son prélèvement effectif n'interviendra qu'en 2004 et ce seulement si les
mesures décrites ci-dessus ne suffisaient pas à atteindre les objectifs fixés. Pour des
raisons de transparence, les montants maximum de la taxe ont néanmoins déjà été
inscrits dans le projet du gouvernement: ceux-ci devraient s'élever à CHF 201 par tonne
de CO2 pour les carburants et à CHF 30 par tonne de gaz carbonique pour les
combustibles. D'un montant global de quelque CHF 3 milliards par année dès 2010, le
produit de la taxe sera intégralement redistribué à la population et aux milieux
économiques, soit par le biais de chèques aux particuliers, soit sous la forme d'une
réduction des cotisations AVS payées par les entreprises à leurs employés.
Cette nouvelle version de loi sur la réduction des émissions de dioxyde de carbone a
été, dans l'ensemble, favorablement accueillie par les organismes consultés: ainsi, le
Vorort et les partis bourgeois – qui avaient exprimé les plus fortes réticences à
l'encontre du projet de taxe sur le CO2 de 1994 – ont salué la volonté du gouvernement
de n'introduire plus qu'à titre subsidiaire cet instrument incitatif; l'association faîtière
de l'économie a néanmoins réitéré son opposition à l'adoption d'un tel impôt en
solitaire, alors que le PRD et l'UDC ont pour leur part souhaité que la compétence de
lever la taxe soit transférée du Conseil fédéral au parlement. L'accueil réservé au projet

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 24.10.1996
LIONEL EPERON
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par le parti socialiste et les milieux écologistes a été davantage mitigé: qualifiant les
propositions du gouvernement de premier pas dans la bonne direction, le PS a regretté
que le Conseil fédéral ait renoncé à l'instauration obligatoire de la taxe et s'est par
ailleurs prononcé en faveur d'une réduction des émissions de CO2 de 20% par rapport
à 1990. De leur côté, les verts ont souhaité que le seuil de 10% retenu par le
gouvernement soit porté à 15%, mesure complétée par l'introduction d'une taxe sur
l'énergie et d'une réforme fiscale écologique. Quant aux cantons, ils ont globalement
apporté leur soutien au nouveau projet qui n'a été véritablement rejeté que par les
organisations de transport routier. 6

Au vu de l'écho globalement positif obtenu par l'avant-projet de loi sur la réduction
des émissions de CO2 durant la procédure de consultation, le Conseil fédéral a
transmis au parlement un message relatif à cet objet. Visant à concrétiser à l'échelon
national les engagements contractés par la Suisse dans le cadre de la Convention des
Nations Unies sur les changements climatiques, la nouvelle politique proposée par le
gouvernement reprend les grandes orientations de l'avant-projet: Ainsi, la loi sur le CO2
a pour but principal de parvenir, d'ici 2010, à une réduction totale de 10% des rejets de
gaz carbonique dans l'atmosphère par rapport à leur niveau de 1990. Deux objectifs
partiels ont en outre été fixés pour les combustibles (-15% par rapport à 1990) et les
carburants (-5%). Pour atteindre ces résultats, le Conseil fédéral table avant tout sur
l'augmentation des droits de douane sur les carburants prévue dans le cadre du
financement des transports publics, sur la taxe poids lourds liée aux prestations, sur la
taxe sur le transit alpin ainsi que sur la LEn et le programme Energie 2000. Ces diverses
mesures qui relèvent des politiques sectorielles des finances, des transports et de
l'énergie seront en outre complétées par des actions librement consenties par les
consommateurs de combustibles fossiles ou de carburants.
Ne figurant dans le projet de loi qu'à titre subsidiaire, la taxe sur le CO2 n'interviendra
qu'à partir de 2004 et seulement au cas où les mesures décrites ci-dessus s'avéreraient
inaptes à réaliser les objectifs fixés. Son montant maximal a néanmoins déjà été établi à
CHF 210 par tonne de CO2 afin de permettre aux milieux concernés d'évaluer la taxe
maximale dont ils auront éventuellement à s'acquitter. En donnant par ailleurs la
possibilité aux entreprises suisses d'être exemptées de la taxe si celles-ci s'engagent
formellement à limiter de manière appropriée leurs émissions de gaz carbonique, la
réglementation proposée évite que la compétitivité de la place économique helvétique
soit diminuée au niveau international. Quant aux éventuelles recettes qui pourraient
découler de cette ponction incitative, elles n'auront aucun effet sur le budget de la
Confédération puisqu'elles seront intégralement redistribuées aux ménages et aux
entreprises, après déduction des frais d'exécution. 
A la publication du message, les réactions des divers milieux concernés furent pour le
moins contrastées: Les défenseurs de l'environnement – qui à l'image du WWF et de la
FES avaient demandé que l'objectif de réduction des émissions de CO2 d'ici l'an 2010
soit porté à 20% – virent d'un oeil peu enthousiaste les mesures envisagées. En
revanche, le Vorort et le Forum pour l'énergie se déclarèrent globalement satisfaits par
le projet du gouvernement, surtout en ce qui concerne le caractère facultatif de la taxe
qui ne devra intervenir qu'en dernier recours, ont-ils précisé. Quant à l'économie
pétrolière, elle a jugé que la loi sur le CO2 était prématurée en l'absence d'un
consensus international sur la question. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.1997
LIONEL EPERON

Au cours de la session spéciale du mois d'avril, le Conseil des Etats a entamé les
délibérations concernant le projet de loi sur une réduction des émissions de CO2. La
petite Chambre est entrée en matière sans opposition. La principale pierre
d'achoppement fut l'attribution de la compétence pour l'introduction de la taxe.
Reconnaissant que le parlement ne pouvait pas garantir la rapidité nécessaire de la
mise en application de la loi, ni un accord entre les deux chambres, le Conseil des Etats
a suivi la majorité de sa commission en donnant sa préférence au Conseil fédéral. Il a
aussi ajouté au projet de loi, un article demandant au gouvernement de s'engager à
présenter aux Chambres fédérales en temps opportun des projets pour la période
après 2010. Le Conseil fédéral ne fixera la hauteur et la date d’entrée en vigueur de la
taxe que suite à une procédure de consultation. Il prendra en considération les prix des
combustibles fossiles des Etats voisins, a assuré le conseiller fédéral Leuenberger.
Finalement, la loi a été approuvée à l'unanimité. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.04.1998
LAURE DUPRAZ
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Au Conseil national, une fraction de l'UDC a recommandé le renvoi du projet de loi au
Conseil fédéral afin que ce dernier établisse toutes les répercussions d'une taxe
énergétique sur l'économie suisse. Les députés ont toutefois suivi la majorité de la
Ceate en acceptant l'entrée en matière par 113 voix contre 50. La majorité de la Ceate a
souhaité étendre le champ d'application de la loi sur le C02 aux émissions de CH4
(méthane) et de N20 (protoxyde d'azote). Les parlementaires n'ont pas suivi cette
proposition, ils ont préféré se rallier au Conseil des Etats. Moritz Leuenberger a précisé
que la taxation des émissions de méthane et de protoxyde d'azote serait traitée dans le
cadre de la loi sur l'agriculture. Une proposition, réclamant une diminution des
émissions de C02 de 20% au minimum, fut rejetée. Enfin, la question de la compétence
pour l'introduction de la taxe fut le point central des débats. La majorité de la
commission était d'avis de la donner au parlement. Les socialistes et les écologistes ont
combattu cette proposition, donnant leur préférence au Conseil fédéral. L'UDC
souhaitait accorder la compétence au parlement et proposa d'y ajouter le référendum
facultatif. Finalement, les députés ont décidé, par 95 voix contre 75, que la
compétence irait à l'Assemblée fédérale, mais ils ont renoncé au référendum facultatif.
Deux propositions furent rejetées par le plénum: l'une souhaitait ajouter à la taxe les
énergies non renouvelables, l'autre demandait que la taxe soit utilisée pour diminuer
les charges salariales. Dans la votation finale, le Conseil national a approuvé la nouvelle
loi sur la réduction des émissions de C02 par 61 voix contre 29, avec 48 abstentions. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.09.1998
LAURE DUPRAZ

Saisi à nouveau du projet, le Conseil des Etats n'a pas voulu céder sur la compétence
de l'introduction de la taxe. Considérée comme une tâche avant tout exécutive, la
compétence de l'introduction d'une taxe sur le CO2 a été maintenue au Conseil
fédéral, par 22 voix contre 14. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.12.1998
LAURE DUPRAZ

Dans la procédure d’élimination des divergences, le Conseil national n’a pas cédé sur la
compétence de l’introduction de la taxe sur le CO2. Il l’a maintenue du ressort des
Chambres fédérales, par 91 voix contre 63. Le Conseil des Etats est revenu sur la
question au cours de la session de printemps. Il a également campé sur ses positions en
maintenant cette compétence à l’exécutif, par 20 voix contre 18. A la session d’été, le
National ne cédant pas, une conférence de conciliation a été nécessaire. Elle a proposé
une solution de compromis: le Conseil fédéral pourra introduire la taxe sur le CO2, si
l’objectif de réduction du volume d’émissions n’est pas atteint. Toutefois, l’exécutif
devra tenir compte de l’efficacité d’autres taxes sur l’énergie, des mesures adoptées
par d’autres Etats, des prix des combustibles et des carburants dans les Etats voisins,
de la capacité concurrentielle de l’économie en général et des différents secteurs
économiques. Cependant, le montant de la taxe sera soumis à l’approbation de
l’Assemblée fédérale. La Chambre haute a accepté la variante proposée sans
discussion, la Chambre basse par 101 voix contre 36. Dans les votes finaux, la Chambre
des cantons a accepté le projet par 38 voix contre 1, celle du peuple par 143 voix contre
44 et 7 abstentions. Au National, l’opposition était à majorité UDC, suivie de quelques
radicaux et membres du PdL. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.10.1999
LAURE DUPRAZ

Nach dem Nationalrat trat auch der Ständerat nicht auf einen Verfassungsartikel über
ein Klima- und Energielenkungssystem ein. Er folgte damit der einstimmigen
Empfehlung seiner UREK-SR. Bundesrat Maurer hielt im Rat fest, die Vorlage sei aus
ganz unterschiedlichen Gründen zurückgewiesen worden: Einige lehnten ein
Lenkungssystem grundsätzlich ab, andere fanden eine Verfassungsgrundlage für ein
Lenkungssystem unnötig. Es werde mit der Ablehnung der Vorlage aber „kein einziges
Problem gelöst“. Der Bundesrat halte ein Lenkungssystem weiterhin für das
effizienteste Mittel zur Senkung des Energieverbrauchs. Mit der oppositionslosen
Annahme des Kommissionsantrags auf Zurückweisung wurde die Vorlage vom Ständerat
erledigt. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.06.2017
NIKLAUS BIERI
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Erdöl und Erdgas

Lors de la session d’été, le Conseil des Etats s’est saisi du message du Conseil fédéral
relatif à l’introduction dans la loi sur le CO2 de l’exemption de la taxe pour les
centrales thermiques à combustibles fossiles en contrepartie à l’obligation de
compenser intégralement leurs émissions. À la suite de leur commission de l’énergie,
les sénateurs se sont dit satisfaits du projet présenté par le gouvernement. Ils ont
toutefois regretté l’absence d’un concept général pour les grandes centrales
électriques qui permette de clarifier la mesure dans laquelle les centrales à gaz seront
nécessaires pour garantir la sécurité de l’approvisionnement du pays. La chambre
haute a ainsi approuvé, par 25 voix contre 9, une proposition Freitag (plr, GL) et renvoyé
l’objet à sa commision avec le mandat d’élaborer une stratégie globale pour les grandes
installations électriques. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.06.2009
NICOLAS FREYMOND

La CEATE-CE a présenté un rapport intermédiaire concernant l’élaboration d’une
statégie globale des grandes centrales électriques et invité la chambre haute à
reprendre sans délai l’examen du projet gouvernemental de modification de la loi sur le
CO2 visant à y introduire l’exemption de la taxe sur le CO2 des centrales thermiques à
combustibles fossiles. En effet, l’arrêté fédéral en vigueur échéant au 31 décembre
2010, la commission a jugé qu’elle ne serait pas en mesure de présenter son projet dans
les délais requis, notamment en raison de la difficulté à concilier les intérêts divergents
non seulement des trois entreprises exploitant des centrales nucléaires, mais aussi des
trois cantons sur le territoire desquels se trouvent ces centrales. Partageant le souci
que l’exemption soit reconduite dès le 1er janvier 2011, le Conseil des Etats a repris
l’examen du projet gouvernemental lors de la session de printemps. Les sénateurs ont
tout d’abord décidé de limiter à 500 MW la production pouvant bénéficier de
l’exemption de la taxe sur le CO2. Les discussions se sont ensuite concentrées sur la
question de la part des émissions compensables à l’étranger. Si le Conseil fédéral
souhaitait élever la limite maximale à 50%, la majorité de la CEATE-CE a proposé de la
maintenir à 30%, tout en autorisant le gouvernement à l’augmenter à 50% à condition
que l’approvisionnement du pays l’exige. À la faveur d’une alliance de circonstance
entre la droite pronucléaire et les écologistes, les sénateurs ont toutefois suivi une
minorité Cramer (pe, GE) et décidé, par 20 voix contre 17, que les émissions devraient
être intégralement compensées en Suisse, au motif qu’il n’y avait aucune raison de
favoriser le gaz et que les mesures de compensation profiteraient ainsi à l’économie
nationale. Suivant une minorité Sommaruga (ps, BE), la chambre haute a jugé opportun,
par 16 voix contre 15, d’assimiler les investissements dans les énergies renouvelables à
des mesures compensatoires. Par ailleurs, la chambre des cantons a suivi le Conseil
fédéral et approuvé, par 19 voix contre 16, une disposition transitoire limitant le champ
d’application de l’obligation d’utilisation de la chaleur résiduelle aux nouvelles centrales
afin que la transformation de la centrale de Chavalon (VS) demeure possible. Au vote
sur l’ensemble, les sénateurs ont approuvé la loi ainsi modifiée par 27 voix contre 1. 

Au Conseil national, la restriction de la portée de l’exemption a suscité de vifs débats.
La limitation de l’exemption à 500 MW a été rejetée, par 101 voix contre 69, au motif
qu’elle restreignait de façon arbitraire et excessive la portée de l’exemption à la seule
centrale de Chavalon (400 MW), remettant clairement en cause la possibilité de
recourir aux centrales à gaz comme solution transitoire au problème
d’approvisionnement électrique. Quant aux modalités de compensation, le plénum a
suivi une minorité Wasserfallen (plr, BE) en optant, par 105 voix contre 72, pour un
plafonnement de la part compensée à l’étranger à 30% assorti de la possibilité pour le
Conseil fédéral de la porter à 50% si l’approvisionnement du pays l’exige. Contre les
représentants du lobby nucléaire, d’une part, et plusieurs députés écologistes et verts
libéraux, d’autre part, la majorité a estimé que l’obligation de compenser intégralement
les émissions sur le territoire national rendrait impossible la construction de centrales
à gaz pour d’évidentes raisons économiques. Enfin, par 92 voix contre 70, la chambre
basse a supprimé la disposition transitoire dispensant la centrale de Chavalon de
l’obligation d’utiliser la chaleur résiduelle. 

Lors de l’élimination des divergences, le Conseil des Etats a maintenu ses décisions
concernant les trois points les plus controversés. Sur proposition de sa commission, le
Conseil national a supprimé toute possibilité de dérogation à la limite des 30%
d’émissions compensées à l’étranger, mais il a maintenu les deux autres divergences.
Les sénateurs se sont finalement ralliés à la chambre basse sur ces derniers points de
désaccord. En votation finale, c’est respectivement à l’unanimité et par 126 voix contre
61 que la modification de la loi sur le CO2 a été adoptée. 14
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Umweltschutz

Luftreinhaltung

Dans le cadre du paquet de mesures arrêté par le gouvernement l'an passé et établi
dans le but de retrouver un air de la qualité de celui d'il y a trente ans, le Conseil fédéral
a adopté l'idée d'une taxe sur les énergies fossiles. Ce projet sera soumis à
consultation en été 1991. Le parlement pourra ainsi en débattre en 1992 et il devrait être
mis en application en 1993. Il vise à réduire les émissions de CO2 (principal gaz
responsable de l'effet de serre) et consiste essentiellement en une application plus
stricte du principe du pollueur-payeur et en une dissuasion par la hausse des prix à la
consommation des substances polluantes. Cela devrait se traduire par une taxation de
l'essence de 15% (+15 centimes par litre par rapport au prix de septembre 1990), du
diesel de 18% (+18 centimes par litre), de l'huile de chauffage extra-lourde de 46% (+108
francs par tonne), de l'huile de chauffage mi-lourde et légère de 23% (+110 francs par
tonne), du charbon de 42 à 105% (+89 francs par tonne) et du gaz de 20% (+0.7 centime
par kWh). Cela rapporterait ainsi CHF 1.9 milliards et devrait permettre une réduction
de 3.1 millions de tonnes des émissions de CO2, soit une diminution de 2.5% par
rapport à 1990. Un tiers de cette somme servirait à financer des mesures de politique
énergétique et environnementale, le reste étant consacré, par mesure de
compensation, à alléger l'impôt fédéral direct ou à subventionner certains secteurs
dans le domaine social (caisses-maladies). 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
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SERGE TERRIBILINI

Allgemeiner Umweltschutz

Dans son programme de législature, le gouvernement a fixé comme objectif de
compléter la législation dans le domaine de la protection de l'environnement, et de
faire en sorte qu'elle soit systématiquement mise en oeuvre. Les nouveaux points à
inscrire dans la loi sont principalement l'attribution d'une compétence fédérale pour
ce qui touche à la manipulation d'organismes génétiquement modifiés, un effort accru
en ce qui concerne la protection des sols, l'encouragement au développement de
technologies environnementales et la définition de la responsabilité lors d'atteintes à
l'environnement. Pour améliorer la protection de l'environnement, le Conseil fédéral
souhaite en particulier introduire des instruments conformes à l'économie de marché
(taxes incitatives), notamment dans le domaine de l'élimination des déchets. Au niveau
international, le gouvernement désire soutenir les recherches dont les objectifs sont la
résolution des problèmes écologiques transfrontaliers et globaux. La lutte contre le
CO2 devrait tenir une place importante dans son action. Il s'agirait ainsi d'en stabiliser
les émissions d'ici l'an 2000, pour les diminuer ensuite. En outre, de nouvelles mesures
devraient être prises en ce qui concerne les gaz entrant dans la composition de l'ozone
de basse altitude. 16
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Klimapolitik

La consultation sur l’introduction de la taxe sur le CO2 a confirmé sans surprise les
positions de ses partisans et de ses opposants. L’économie et le commerce
(economiesuisse), la branche du tourisme, le secteur de l’énergie (Union pétrolière
suisse), le PRD et toutes les associations liées aux transports routiers (Fédération
routière suisse, TCS) ont refusé la taxe et ont plaidé pour le « centime climatique »
(variante 4).Le PDC s’est prononcé en faveur de la variante mixte, en soutenant la taxe
sur les combustibles et le centime climatique (variante 3). Les démocrates chrétiens se
sont opposés à la taxe sur les carburants, car elle toucherait les régions périphériques.
L’UDC a rejeté les quatre variantes en bloc car elles prétériteraient « gravement »
l’économie et l’industrie. Le PS et les Verts, l’Alliance pour une politique climatique
responsable, la Société des industries chimiques, les distributeurs Migros et Coop,
l’Union syndicale suisse et les associations écologistes (WWF, Greenpeace, Association
Transports et Environnement), de consommateurs et d’entraide se sont, en revanche,
prononcés en faveur de la taxe sur le CO2 pour les combustibles et pour les carburants.
Les positions variaient quant au montant à prélever (variante 1 ou 2). Pour plus de
précisions au sujet des quatre variantes voir ici. 17
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Le Conseil fédéral a privilégié le compromis en retenant la taxe sur les combustibles et
le centime climatique sur les carburants. Il a adopté deux ordonnances. L’ordonnance
sur la taxe sur le CO2 fixe le montant et l’objet de la taxe, et règle sa perception, son
exemption et sa redistribution. La seconde ordonnance, qui régit l’imputation des
réductions d’émissions opérées à l’étranger, précise les exigences de qualité et le
volume de certificats étrangers qui peuvent être pris en compte pour atteindre
l’objectif des émissions de CO2. En plus de ces deux textes législatifs, le Conseil fédéral
a adopté un message où il propose au parlement d’approuver le montant de la taxe à 35
francs par tonne de CO2 à percevoir sur les combustibles fossiles dès 2006. Elle
correspond à 7 centimes par mètres cube de gaz et 9 centimes par litre de mazout et
par kilo de houille. Le gouvernement estime que cette taxe permettra de réduire les
émissions de CO2 de 0,7 million de tonnes supplémentaires. Les recettes sont estimées
à 650 millions de francs par an. Elles seront redistribuées à la population à travers une
déduction d’une cinquantaine de francs sur les primes d’assurance-maladie. Les
entreprises toucheront, via les caisses de compensation AVS, 110 francs pour 100 000
francs de masse salariale. Celles-ci pourront être exemptées de taxe si elles s’engagent
formellement envers la Confédération à réduire leurs rejets de CO2 d’ici 2012. Plus de
300 entreprises ont déjà convenu d’objectifs de réduction. Elles recevront des droits
d’émission à hauteur de leurs objectifs d’émission. Si leurs rejets sont inférieurs aux
valeurs fixées, elles pourront vendre les droits excédentaires ou les utiliser après 2012.
Dans le cas contraire, elles devront acquérir les droits manquants. Afin d’éviter une
trop grande proportion d’achat de certificats étrangers, Moritz Leuenberger a précisé
que celle-ci est limitée à 2 millions de tonnes de CO2. Le centime climatique prélevé
sur les carburants est une mesure volontaire de l’industrie pétrolière. 18
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La Commission de l’environnement du Conseil national est entrée en matière sur la loi
sur le CO2, mais elle a décidé de ne se prononcer sur la taxe et son entrée en vigueur
qu’en janvier 2006. La commission a reporté son jugement, car un rapport de
l’administration fédéral a confirmé que le parlement pouvait modifier la redevance de
35 francs proposée par le Conseil fédéral. Une sous-commission a présenté un projet
sous la forme d’une taxe de 2 centimes par litre de mazout. 150 millions de francs
seraient ainsi dégagés et affectés à la rénovation énergétique des bâtiments.
L’industrie, les PME et les propriétaires fonciers ont proposé de remplacer la taxe sur le
CO2 sur les combustibles par un centime climatique, semblable à celui sur les
carburants. Les initiants ont affirmé qu’il suffirait de prélever entre 1,6 et 1,7 centime
par litre de mazout et 1,54 centime par kilo de gaz naturel pour atteindre l’objectif de
réduction de CO2 sur les combustibles fossiles. L’argent serait reversé par la fondation
pour moitié aux propriétaires fonciers qui souhaiteraient améliorer l’isolation de leurs
bâtiments ou y installer des systèmes de chauffage alternatifs. Le reste des fonds serait
attribué à des projets ciblés dans les entreprises. 19
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PHILIPPE BERCLAZ

Mit der Ratifizierung des Kyoto-Protokolls verpflichtete sich die Schweiz, die
Emissionen aus Treibhausgasen bis 2010 um 10% unter das Niveau von 1990 zu senken.
Das CO2-Gesetz sieht als subsidiäre Massnahme die Einführung einer CO2-Abgabe vor.
Der Bundesrat hatte 2005 dem Parlament beantragt, auf Brennstoffen eine Abgabe von
35 CHF pro Tonne CO2 zu erheben, was den Liter Heizöl um 9 Rappen verteuern würde;
bei den Treibstoffen hatte er sich mit der Wirtschaft vorerst auf die Einführung eines
Klimarappens geeinigt. Im Frühjahr nahm der Nationalrat die Beratungen zur
Umsetzung des CO2-Gesetzes in Angriff. Die vorberatende UREK beantragte Eintreten,
empfahl jedoch mit 13:12 Stimmen, die Vorlage an den Bundesrat zurückzuweisen. Die
Kommissionsmehrheit wollte stattdessen mit den interessierten Gruppierungen eine
Vereinbarung zur Einführung eines „Klimarappens II“ auf Brennstoffen abschliessen.
Dazu sollte der Bundesrat eine separate Vorlage ausarbeiten, welche die
Rechtsgrundlagen für den Bezug und die Verwendung der Klimarappen I und II
beinhaltet. Gegen den Willen der SVP-Fraktion beschloss der Nationalrat mit 132:48
Stimmen, auf die Vorlage einzutreten. Zum Rückweisungsantrag und vor allem zum
damit verbundenen Vorschlag eines Klimarappens II fand eine breite und kontroverse
Diskussion statt: Die Gegner der CO2-Abgabe wiesen darauf hin, dass die Preise für
Erdöl und Erdgas in den letzten Monaten um ein Mehrfaches der vorgesehenen
Abgabehöhe gestiegen seien. Es sei sinnvoller, den Energiepreis nicht noch durch eine
CO2-Abgabe zu verteuern, sondern nur massvoll durch den Klimarappen. Die
diesbezüglichen Einnahmen könnten Energiespar- und Bautensanierungsprogrammen
zugute kommen. Linke und Grüne warfen den bürgerlichen Vertretern vor, die CO2-
Abgabe mit immer neuen Manövern hinauszuzögern; beim Klimarappen handle es sich
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um eine neue Steuer, der die demokratische Legitimation fehle. SVP, FDP und LP
unterstützten fast geschlossen den ursprünglich vom Hauseigentümerverband und vom
Gewerbeverband lancierten Klimarappen II und damit den Rückweisungsantrag, GP, SP
und ein Grossteil der CVP lehnten ihn ab. Die CVP-Fraktion wollte die CO2-Abgabe aber
erst einführen, wenn der Erdölpreis wieder unter einen bestimmten Wert gesunken ist.
Mit 95:86 Stimmen verwarf der Nationalrat den Rückweisungsantrag seiner UREK und
die damit beabsichtigte Lancierung eines Klimarappens II und befürwortete die CO2-
Abgabe im Grundsatz. Das Geschäft ging zur Detailberatung zurück an die
Kommission. 20

In der Sommersession beschloss der Nationalrat mit 110:71 Stimmen eine stufenweise
Einführung der CO2-Abgabe auf fossilen Brennstoffen ab 2008 von 12 CHF pro Tonne
CO2, ab 2009 von 24 CHF und ab 2010 von 36 CHF; die Einführung und die jeweilige
Erhöhung erfolgen jedoch nur, wenn die Etappenziele bei der Senkung des CO2-
Ausstosses nicht erreicht werden. Dieser Kompromissvorschlag der Kommission erhielt
die Zustimmung der CVP, der SP und der GP, wobei letztere ursprünglich höhere
Abgabesätze von anfänglich 39 CHF und nach zwei Jahren 78 CHF bevorzugt hätte. Der
Antrag einer SVP-FDP-Kommissionsminderheit, die Abgabe ganz zu streichen, unterlag
mit 110:70 Stimmen, ebenso wie das Anliegen einer weiteren bürgerlichen Minderheit,
die CO2-Abgabe nur dann einzuführen, wenn der Heizölpreis wieder unter ein
bestimmtes Niveau fiele. Gegner dieses Antrags monierten, volatile Heizölpreise seien
kein praktikabler Richtwert für die Einführung oder Aufhebung der CO2-Abgabe.
Anschliessend beantragte die Kommissionsmehrheit dem Plenum, pro Jahr 100 Mio
CHF aus den Erträgen der CO2-Abgabe für energiefreundliche Neubauten und
Sanierungen zu verwenden, davon maximal 10 Mio CHF jährlich zur Unterstützung von
Forschungsprojekten sowie von Pilot- und Demonstrationsanlagen im Bereich der
erneuerbaren Energien und der Energieeffizienz. Der Nationalrat lehnte diese von der
SP- sowie der EVP-EDU-Fraktion unterstützte Teilzweckbindung mit 99:64 Stimmen ab.
Damit werden die Erträge der CO2-Abgabe über die Krankenkassenprämien und die
AHV vollständig an die Bevölkerung und die Wirtschaft zurückerstattet. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.06.2006
MAGDALENA BERNATH

Im März hiess das Parlament nach langen Beratungen die CO2-Abgabe auf fossilen
Brennstoffen gut. Im Juni stimmte der Bundesrat dem Vorschlag des Parlaments zu und
passte die CO2-Verordnung entsprechend an. Über die stufenweise Einführung der
CO2-Abgabe auf fossilen Brennstoffen hatten sich die Räte bereits 2006 geeinigt,
desshalb wurde in der Differenzbereinigung während der Frühjahrssession 2007 nur
noch über die klimapolitischen Auflagen für Gaskombikraftwerke debattiert. 22
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Im Berichtsjahr beriet der Ständerat als Zweitrat in einer beinahe sechsstündigen
Sitzung die Totalrevision des CO2-Gesetzes. Diese soll der Volksinitiative „für ein
gesundes Klima“ als indirekter Gegenvorschlag gegenübergestellt werden und die
Schweizer Klimapolitik nach 2012 definieren. Die Volksinitiative setzt sich, gemessen am
Wert von 1990, eine 30 prozentige Reduktion der Treibhausgasemissionen im Inland bis
im Jahr 2020 zum Ziel. Nachdem Eintreten ohne Gegenantrag erfolgte, beschloss der
Ständerat, Nationalrat und Bundesrat folgend, mit Artikel 3 des CO2-Gesetzes ein
Reduktionsziel von 20%. Der Ständerat folgte dabei einer Minderheit Diener (glp, ZH),
welche beantragte, dass die Reduktion von 20% vollständig im Inland erfolgen soll. Mit
diesem Entscheid folgte die kleine Kammer dem Nationalrat, welcher diesen Zusatz im
Vorjahr dem bundesrätlichen Entwurf angefügt hatte. Dieser Parlamentsbeschluss hat
drastische Auswirkungen auf die Stiftung Klimarappen, welche einen Grossteil ihrer
Reduktionsprojekte im Ausland tätigt. Gemäss Bundesrätin Leuthard wäre eine
Anrechnung von im Ausland erfolgten Emissionsreduktionen nur noch möglich, wenn
der Bundesrat das Reduktionsziel erhöhen würde, wozu er – bis zu 40% – mit dem
vorliegenden Gesetzesentwurf berechtigt wäre. In Anbetracht der Tatsache, dass die
Schweiz ihrer Reduktionsverpflichtung im Kyoto-Protokoll nur durch den zusätzlichen
Kauf von ausländischen Emissionszertifikaten nachkommen konnte (vgl. den
Umweltbericht des BAFU), bedeutete die beschlossene Änderung eine grosse
Herausforderung für die Schweiz. Weiter schuf die kleine Kammer gewichtige
Differenzen zum Nationalrat. Auf Anraten seiner Kommission und in Übereinstimmung
mit dem Bundesrat und der EU, stand der Ständerat dafür ein, dass die CO2-
Emissionen von Personenwagen bis 2015 durchschnittlich auf 130 g/km zu verringern
seien. Der Nationalrat hatte sich im Vorjahr für einen Wert von 150 g/km
ausgesprochen, da nur ein solcher den topographischen Gegebenheiten in der Schweiz
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angemessen Rechnung tragen würde. Diskussionslos beschloss der Ständerat zudem,
dass fossil-thermische Kraftwerke ihre CO2-Emissionen bedingungslos zu 70% im
Inland zu kompensieren haben. Der Nationalrat hatte vorgesehen, dass der Anteil der
Kompensation im Ausland von 30% auf 50% erhöht werden könnte. Die Idee war, faire
Rahmenbedingungen für mögliche Investoren zu schaffen, falls sich zeigen sollte, dass
für eine ausreichende Elektrizitätsversorgung nicht auf Gaskombikraftwerke verzichtet
werden kann. Eine weitere Differenz wurde bei der CO2-Abgabe auf fossile Treibstoffe
geschaffen, welche der Nationalrat im Vorjahr vollständig aus dem Gesetzesentwurf
streichen wollte. Im Ständerat setzte sich mit 21 zu 16 Stimmen erneut eine links-grüne
Kommissionsminderheit durch, die sich dem Bundesrat anschliessen wollte. Gemäss
bundesrätlichem Entwurf könnte eine solche Abgabe zu einem Satz von höchstens CHF
120 pro Tonne CO2 erhoben werden, sofern sie sich zur Erreichung des Reduktionsziels
notwendig zeigen werde. Bezüglich CO2-Abgabe auf Brennstoffen setzte sich ein
Einzelantrag Hess (fdp, OW) durch. Dieser will die Brennstoffabgabe bei CHF 36 pro
Tonne CO2 belassen, was 9 Rappen pro Liter Heizöl entspricht. Diese Abgabe könnte
jedoch vom Bundesrat, in Abhängigkeit des Zielerreichungsgrades auf CHF 120 pro
Tonne erhöht werden. Chancenlos blieb ein Minderheitsantrag, welcher eine
anfängliche Abgabenhöhe von CHF 90 pro Tonne und eine mögliche Erhöhung bis auf
CHF 180 vorsah. In der Gesamtabstimmung nahm der Ständerat den revidierten
Gesetzesentwurf mit 28 zu 6 Stimmen an. Zusätzlich beschloss das Parlament eine
Fristverlängerung der Behandlung der Volksinitiative „für ein gesundes Klima“. Diese
erstreckt sich neu bis zum 29.8.12. 23
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